
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 16

Déposée par Madame ou Monsieur : Mme SIGMUND, M. BRIESCH et M. FRERICHS

Qualité : - Observateurs

Article 16 : Clause de flexibilité

Compléter comme suit le paragraphe 1 :

"Si une action de l'Union apparaît nécessaire dans le cadre des politiques définies dans la
Partie II pour réaliser l'un des objectifs visés par la présente Constitution, sans que celle-ci
ait prévu les pouvoirs d'action à cet effet, le Conseil, statuant à l'unanimité sur proposition
de la Commission, et après consultation du Comité économique et social et du Comité des
régions et avis conforme du Parlement européen, prend les dispositions appropriées."

Explication éventuelle :

Étant donné que le Comité économique et social et le Comité des régions sont consultés sur les
politiques définies dans la partie II de la Constitution, il apparaît à la fois logique et opportun de
prévoir leur consultation également sur les dispositions nouvelles que pourrait nécessiter la mise en
œuvre de ces politiques au titre de la clause de flexibilité.


